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Police Des civils pour effectuer les tâches de police technique et scientifique  

Les « experts » belges au rabais ?  

Il faut sauver la police technique et scientifique. » Ce cri d'alarme, lancé dans une lettre ouverte adressée par le syndicat Sypol.be au président de la Chambre et du Sénat, ainsi qu'aux membres de ces assemblées, traduit un profond malaise des « experts » de la police fédérale, confrontés à une profonde réorganisation de leurs services.  

Des experts « au rabais » ? Eddy Lebon, le secrétaire général de l'organisation syndicale, le craint. En cause, une décision du gouvernement d'affecter aux tâches de police scientifique des « Calog » (cadres administratifs et logistiques), soit des civils, en lieu et place de policiers statutaires.  

En mars 2004, le gouvernement avait décidé de renforcer la police technique et scientifique, au motif qu'elle apparaissait comme « un acteur indispensable des enquêtes judiciaires ». Ce renforcement s'est traduit par le recrutement de personnel civil, sans compétence de police judiciaire et qui ne peut, jusqu'à présent, être pleinement associé aux enquêtes. « Cela n'a aucun sens d'affecter des Calogs à ce travail, confie un chef de laboratoire. Leur boulot est purement opérationnel et ne pourrait être assimilé au travail administratif que font habituellement les civils de la police fédérale. »  

Recherches d'indices sur une scène de crime, prélèvements, saisies, confrontation des hypothèses avec les enquêteurs sous statut policier : « Le choix d'affecter des civils à la police scientifique est purement budgétaire, affirme notre chef de laboratoire. Ils sont démotivés, déconsidérés et doivent travailler aux côtés de policiers de laboratoire qui font exactement le même travail qu'eux. »  

A la limite de la légalité  

Selon Eddy Lebon, l'intention du ministère de l'Intérieur est de remplacer tous les policiers scientifiques par des contractuels au statut précaire. Des civils sur une scène de crime : « Nous sommes toujours à la limite de la légalité, poursuit le chef de laboratoire. Lorsqu'ils saisissent un objet, c'est moi qui dois signer le procès-verbal, alors que je ne suis pas tout à fait autorisé à le faire. Si des avocats s'en apercevaient, il pourrait y avoir des problèmes devant les tribunaux. L'insécurité juridique prévaut : certains magistrats acceptent que des Calogs descendent seuls sur une scène de crime, d'autres imposent qu'ils soient accompagnés d'un officier de police judiciaire. »  

Prochainement, un projet de loi affectant à ce personnel civil une compétence de police judiciaire limitée à leur activité scientifique devra être discuté au Parlement. « Le Conseil d'Etat, souligne Eddy Lebon, s'est inquiété de ce que ce système créait, de fait, une nouvelle catégorie de personnel au sein de la police : des civils partiellement policiers, mais pas policiers statutaires. C'est inquiétant. D'autant que les consultants de police scientifique effectueront les mêmes prestations risquées que leurs collègues opérationnels, dans les mêmes quartiers dangereux, la nuit, et parfois seuls. » Ils ne pourront de même pas être armés et leur entrée sur une scène de crime est actuellement problématique, la loi prévoyant que les « zones d'exclusion judiciaire » ne sont accessibles qu'aux seuls policiers ou magistrats. Enfin, le syndicat Sypol.be souligne que les Calogs ne bénéficient d'aucune perspective de carrière. « Leur salaire est de 30 à 40 % inférieur à celui de leurs collègues policiers. C'est une discrimination intolérable. »  
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« Des procès-verbaux, des constats illégaux »  

témoignage  

Un civil travaillant pour les labos de police scientifique gagne au début de sa carrière 1.280 euros net. C'est souvent deux fois moins que son collègue sous statut policier qui fait le même travail que lui ! »  

Eric (prénom d'emprunt) est amer et déçu. Comme beaucoup de ses collègues « civils » affectés à la police scientifique, il a décidé de passer ses examens d'inspecteur de police, « pour obtenir un statut et une meilleure rémunération », délaissant ainsi ce boulot « d'expert » qu'il affectionne et pour lequel il a subi, outre sa formation scientifique, une formation pointue.  

« Notre situation est intenable, témoigne-t-il. Elle nous expose à bien des dangers. Nous rédigeons ainsi des procès-verbaux nous-mêmes, alors que nous n'en avons pas le pouvoir. Ils sont ensuite signés par un officier de police judiciaire. Il en va ainsi pour nos constats, mais aussi pour les saisies que nous exécutons illégalement. »  

Plus étonnant encore : ces civils de la police scientifique ne disposent que d'une carte de légitimation anodine, « une carte de plastique blanc. Lorsque nous nous rendons sur les lieux d'un vol, par exemple, nous devons demander l'autorisation de rentrer. Et les gens ne croient pas que nous sommes de la police scientifique ».  

« Nous sommes souvent envoyés seuls sur des lieux de crime. Il m'est arrivé de devoir rebrousser chemin car on soupçonnait que les auteurs d'un vol étaient toujours sur place et nous ne sommes pas armés, pas plus que nous n'avons le devoir de donner des injonctions à quiconque, pas plus que de procéder à des arrestations si nécessaire. »  

Les armes ? « Nous avons récemment reçu une formation à l'emploi de pepperspray (gaz au poivre). Mais c'est une arme illégale, même pour nous ; on nous a dit de la laisser dans la voiture... et de venir la chercher si nécessaire. Mais à nos risques et périls. » Les experts à la belge : c'est bien loin des rêves que proposent les séries télé... .  
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